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ANNEXE 8 

 

Exemple de convention  

pour une défense extérieure contre l’incendie commune 

(réserve incendie aménagée) 

 

 

Entre les soussignés : 
 

. La société X, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « A », d’une part, 

 

Et 

 

. La société Y, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « B », d’autre part, 

 

Ci-après dénommées ensemble « les parties » 

 

Exposé préalable : 
 

La société « A » est propriétaire d’une réserve incendie répertoriée par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 8 3) sous le n° …, d’une capacité utile de …. m
3 

et implantée sur la 

parcelle n° …, section cadastrale n° …, sur le site qu’elle exploite « adresse ». 

La société « B » exploite ….. sur la parcelle n° …, voisine de celle où est implantée ladite réserve. 

La société « A » a proposé à la société « B » de bénéficier de l’usage de cette installation sous réserve 

d’assumer une partie des charges liées à son entretien. 

Les parties se sont rapprochées pour établir les règles applicables à l’entretien, l’accès et l’utilisation de cette 

réserve incendie. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 - Objet : 
 

« A » accorde à « B », aux conditions prévues aux présentes, la possibilité de bénéficier de l’usage de la 

réserve incendie n°…, par le SDIS 83, dans le cadre strict de la lutte contre l’incendie et des éventuels 

exercices « incendie » qu’elle aurait approuvé préalablement. 

 

 

Article 2 - Obligations de « B » : 
 

« B » s’engage à supporter la moitié des frais liés aux charges d’entretien et de contrôle annuel de la réserve 

incendie et de son accès. 

En cas d’utilisation de la réserve incendie par le SDIS 83 au profit de « B », la société « B » s’engage à 

supporter seule les coûts liés au remplissage de ladite réserve et, le cas échéant, de la remise en état des 

installations. 
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Article 3 - Obligations de « A » : 
 

« A » s’engage à maintenir de manière constante: 

- un volume d’eau utile de … m
3
; 

- l’accès à la réserve incendie. 

 

« A » s’engage à laisser libre l’accès pour le SDIS 83 à ladite réserve, dans le cadre strict de la lutte 

contre l’incendie ou d’un exercice qu’elle aurait approuvé préalablement. 

Il est expressément convenu entre les parties que « B » ne pourra en aucun cas utiliser directement 

ladite réserve. 

Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, hormis les dépenses d’entretien exposés ci-avant et 

les coûts induits par l’utilisation qui en serait faite. 

 

 

Article 4 - Durée : 
 

Le contrat entre en vigueur le jour de sa signature. Il est conclu pour une durée indéterminée. 

Il pourra y être mis fin par l’une ou l’autre des parties, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, 

notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au 

SDIS 83. 

 

 

Article 5 - Divers : 
 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra jamais, 

quelle qu’ait pu être la durée ou la fréquence, être considéré comme une modification ou une 

suppression de ces clauses ou conditions. Toute modification ne peut résulter que d’un accord constaté 

dans un écrit signé par les deux parties. 

Cette convention ne crée en aucun cas un quelconque droit au profit de « B », comme un droit de 

propriété sur les installations, ou toute autre servitude de passage. 

De convention expresse, le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions au droit français. 

En cas de différend lié à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties tenteront un 

règlement amiable du différend avant tout recours devant le Tribunal de Commerce, désigné 

comme seul compétent. 

 

 

Fait à ……….. Le …………….. 

 

En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

 

La société « X » La société « Y » 

Représentée par …………… Représentée par …………… 
 


